
Quand le Régulateur hépatique 
PADMA ne doit-il pas être utilisé ou 
seulement avec précaution?
Le Régulateur hépatique PAD-
MA ne doit pas être utilisé en cas 
d’hypersensibilité connue à l’un de 
ses composants actifs. Veuillez infor-
mer votre médecin, votre pharmacien 
ou votre droguiste

• si vous êtes allergique ou

• si vous prenez déjà d’autres médica-
ments (même en automédication!).

Le Régulateur hépatique PADMA 
peut-il être pris pendant la grosses-
se ou l’allaitement?
Des contrôles scientifiques systéma-
tiques n’ont pas été effectués en ce 
qui concerne le Régulateur hépati-
que PADMA pendant la grossesse et 
l’allaitement. Par mesure de précauti-
on, vous devriez renoncer si possible à 
prendre des médicaments pendant la 
grossesse et l’allaitement ou deman-
der l’avis du médecin.

Comment utiliser le Régulateur 
hépatique PADMA?
Sauf avis contraire du médecin, pre-
nez 2 capsules 1 heure avant le petit 
déjeuner, 2 autres capsules 1 heure 
après le repas du soir. Vous pouvez 
aussi prendre en une seule fois la 
dose journalière totale de 4 capsules. 
Observez entre la prise du Régulateur 
hépatique PADMA et la prise d’autres 
médicaments un intervalle d’une heu-
re et demie à deux heures.

Si vous avez l’impression que 
l’efficacité du médicament est trop fai-
ble ou au contraire trop forte, veuillez 
vous adresser à votre médecin, votre 
pharmacien ou votre droguiste.

Quels effets indésirables le Régu-
lateur hépatique PADMA peut-il 
avoir?
À ce jour, aucun effet indésirable n’a 
été observé avec le Régulateur hépa-
tique PADMA.

De quoi faut-il en outre tenir 
compte?
La préparation convient aussi aux 
diabétiques. Elle ne contient ni lac-
tose ni gluten.

Comme tout médicament, le Régula-
teur hépatique PADMA doit être con-
servé hors de la portée des enfants. 
Le médicament ne peut être utilisé 

Qu’est-ce que le Régulateur 
hépatique PADMA et quand 
est-il utilisé?
Le Régulateur hépatique PADMA 
est un médicament préparé en 
Suisse à partir de plantes mé-
dicinales selon les principes de 
la médecine tibétaine, d’après 
l’une des formules classiques 
„`Bras bu 3 thang“ (se prononce 
„dé-bou“). Dans la conception 
tibétaine, il a des propriétés 
légèrement refroidissantes et 
harmonise les „3 énergies lung 
(le vent), tipa (la bile) et begen 
(la glaire)“. Il active le „flux de 
l’énergie bile“ et la chaleur du 
corps.

Le Régulateur hépatique PAD-
MA s’utilise en cas de dysfonc-
tionnement du foie, notamment 
au sortir d’une hépatite, ainsi 
qu’en cas de troubles consécutifs 
à une inflammation de la vésicule 
biliaire. Un dysfonctionnement 
hépatique peut se traduire par 
de nombreux troubles différents. 
Une grande fatigabilité, un man-
que d’appétit, des maux de tête, 
des flatulences et un état dépres-
sif peuvent en être les symptô-
mes. Le Régulateur hépatique 
PADMA stimule en douceur la 
fonction intestinale.

audelà de la date de péremption im-
primée sur le récipient avec la mention 
„EXP“.

Pour de plus amples renseignements, 
consultez votre médecin, votre phar-
macien ou votre droguiste.

Que contient le Régulateur hépati-
que PADMA?
Chaque capsule contient: fruits de 
myrobalan dénoyautés 200 mg, fruits 
de myrobalan bellerique 100 mg, fruits 
de phyllantus emblica 100 mg, exci-
pients.

Où obtenez-vous le Régulateur 
hépatique PADMA? Quels sont les 
emballages à disposition sur le 
marché?
Vous obtenez le Régulateur hépati-
que PADMA dans les pharmacies et 
drogueries du canton d’Appenzell- 
Rhodes-Extérieures, sans ordonnance 
médicale, en emballages à 100 cap-
sules.

Fabricant et distributeur
PADMA SA 
Wiesenstrasse 5 
CH-8603 Schwerzenbach 
mail@padma.ch 
www.padma.ch

Cette notice d’emballage a été approu-
vée en décembre 2001, avec modifica-
tion en janvier 2009, pour la dernière 
fois par la Commission cantonale de 
contrôle des médicaments.
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